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Espace pédagogique
UNESS Formation 2022

scolaritesante-support-tice@univ-grenoble-alpes.fr



Accès à la plateforme UNESS 
Formation 2022

Connectez-vous au site 
https://formation.uness.fr/2022/

Cliquez ensuite sur 
« UNESS Login »



Accès à la plateforme UNESS 
Formation 2022

Le service d’authentification de votre université apparaît 



Accès à la plateforme UNESS 
Formation 2022

Pour accéder à vos cours, cliquez 
sur l’encadré intitulé « LAS 2022-
2023 semestre 1 – Université X »

Rajoutez votre formation dans 
« Mes pages favorites » sur le côté 
à gauche pour faciliter votre 
navigation.



Epreuve d’entrainement 
auto-corrigée

Semaine 2

Questions d’auto-
évaluation en ligne

Espace pédagogique 
session de formation



Séance d’Enseignement 
Présentiel Interactif (SEPI)

La 3ème semaine est consacrée aux Séances d’Enseignement 
Présentiel Interactif (SEPI) avec les enseignants (enseignement 
explicatif et applicatif) :

• Chaque discipline étudiée pendant la séquence d'apprentissage donne lieu à 
1 séance de SEPI de 2 heures

• Les séances sont réalisées par groupe d'étudiants en amphithéâtre  ou en 
visio‐conférence et sont assurées par les enseignants en charge des cours et 
des questions des épreuves. 

• Les séances permettent à l’enseignant :
o Insister sur les objectifs pédagogiques
o Expliquer les éléments ayant posé des problèmes de compréhension

Semaine 3

COVID-19



Organisation du tutorat

• Le tutorat est orienté vers la préparation des épreuves d’évaluation 
par la réalisation d'exercices. Il est animé par des étudiants, de 2e
année de médecine, pharmacie, maïeutique et kiné, et supervisé par 
les enseignants responsables des cours et des épreuves du concours.

• Chaque séquence d’UE donne lieu à un tutorat organisé en 2 temps :
1. Epreuve numérique en ligne : réalisation le week‐end (ouverture 

des épreuves entre vendredi 12h midi et lundi 12h midi)
2. Séance de correction tutorée de l’épreuve réalisée en ligne : 

pour chaque épreuve correction interactive d’1h00 avec 
commentaires et questions/réponses avec les tuteurs

Semaine 4
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